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    Présentation

    Au cours du XXe siècle, la massification de l’enseignement s’est accompagnée d’un processus de bureaucratisation qui a donné aux organisations scolaires la structure cellulaire qu’on leur connaît. Des transformations des modes de régulation amorcées dans les années 1980 ont pourtant modifié la place de l’établissement comme lieu d’orientation des politiques et des pratiques d’enseignement. C’est dans ce contexte institutionnel en mutation que nous nous interrogeons sur les établissements scolaires en tant qu’organisations. L’objectif de cet ouvrage est de mieux comprendre comment les nouvelles politiques scolaires, qui s’incarnent en particulier dans les figures de l’État évaluateur et du marché scolaire, transforment les établissements d’enseignement. La notion d’identité organisationnelle y est mobilisée comme référent conceptuel facilitant la lecture et l’interprétation de ces transformations.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
Introduction





L’idée que les établissements scolaires ont une identité, un caractère propre n’est pas neuve, loin de là. Les historiens de l’éducation rappellent que cela fait plus d’un siècle que la question de la « personnalité » des établissements scolaires est posée publiquement, souvent pour en déplorer l’absence et y voir une des causes de l’état de crise dans lequel l’enseignement serait chroniquement plongé. « Si on s’est inquiété très tôt de l’unité des établissements, de l’existence d’une personnalité collective, de la capacité des principaux ou des proviseurs à établir une autorité sereine, c’est en grande partie parce qu’on a reconnu le rôle de l’établissement dans la qualité des études » (Compère et Savoie, 2001, 9).

L’attention portée à la problématique de la « personnalité des établissements, de leurs relations avec leur environnement, de leur autonomie, des capacités d’initiative et du degré d’engagement de leur personnel administratif et enseignant à l’intérieur de la communauté éducative et dans la société locale » (Savoie, 2001, 19) fut un temps « éclipsée par l’urgence de l’explosion scolaire dans les décennies d’après-guerre » (id.). Depuis une trentaine d’années, elle est redevenue une préoccupation centrale pour les acteurs scolaires, les parents et l’administration ainsi que pour les chercheurs en éducation.

Les transformations des modes de régulation amorcées dans les années 1980 ont en effet sensiblement renforcé la place de l’établissement comme lieu d’orientation des politiques et des pratiques d’enseignement et accentué la coordination du travail des enseignants. Ces transformations, corollaires des évolutions de la relation entre l’école et la société, ont suivi deux tendances. La première est une accentuation du processus de bureaucratisation à travers la standardisation des objectifs d’enseignement, qualifiés de « standards », voire de pratiques mêmes des enseignants ou du fonctionnement des établissements. La seconde est une activation des collectifs locaux d’enseignants dans une posture où la réflexion et les décisions relatives aux moyens d’atteindre les objectifs fixés par les instances centrales sont confiées aux équipes locales. L’établissement tend donc à devenir une composante-clef des systèmes scolaires : les équipes enseignantes sont appelées à se mettre en projet et à se prononcer sur l’agencement des ressources humaines et matérielles, de manière à prendre en compte les demandes spécifiques qui leur sont adressées par les élèves et leurs parents, mais aussi à répondre aux objectifs qui leur sont formulés par l’État.

C’est dans ce contexte institutionnel de redistribution des pouvoirs entre le centre et la périphérie et de reconfiguration des relations entre les différents acteurs qui participent à la régulation des systèmes scolaires que nous nous interrogeons sur les établissements scolaires en tant qu’organisations. L’objectif majeur de cet ouvrage est de mieux comprendre comment les « nouvelles politiques scolaires » (Mons, 2007), qui s’incarnent en particulier dans les figures de l’État évaluateur et du marché scolaire, transforment les établissements d’enseignement.

Pour analyser les processus à travers lesquels s’interpénètrent dans le champ scolaire transformations politiques et organisationnelles, nous développons une sociologie des établissements scolaires bâtie autour du concept d’identité organisationnelle. La recherche sur l’identité organisationnelle forme un nouveau champ d’étude interdisciplinaire qui se développe de manière dynamique depuis une vingtaine d’années et qui a trouvé sa place au sein de la théorie des organisations. Cette littérature ne se cantonne pas à l’élaboration d’un concept, ni même d’une théorie, mais propose un ensemble divers d’idées, de modes d’analyses et de propositions visant à mieux rendre compte des influences croissantes de l’environnement sur la construction sociale des organisations.

Ces influences se déclinent évidemment différemment en fonction des secteurs d’activités des organisations et de leurs missions. Dans le monde scolaire, c’est notamment à travers l’introduction de principes marchands et de modes de régulation managériaux, participant à un « désenclavement » de l’école, que s’exprime cette intensification des échanges entre les établissements scolaires et leur environnement. Dans de nombreux systèmes scolaires, les établissements doivent maintenant rendre des comptes à l’État ou à diverses instances intermédiaires de leurs activités et de leurs performances, mais également prendre davantage en considération les attentes et demandes des parents, qui disposent d’une capacité de mise sous pression des équipes éducatives liée à une certaine latitude dans le choix de l’établissement de leurs enfants. Ces influences croissantes de l’environnement sont peut-être plus significatives encore dans l’enseignement supérieur, où la régulation est caractérisée par l’inflation des certifications, l’augmentation des partenariats avec les entreprises et la part croissante des financements privés ou encore la construction d’un espace européen et mondial de l’enseignement supérieur à travers la publication très médiatisée des rankings internationaux des universités (Musselin, 2008).

La transformation et l’intensification des échanges entre les organisations scolaires et leurs environnements s’opèrent en outre dans un contexte de déclin des instances de socialisation caractéristiques des sociétés modernes (Dubet, 2002) et de redéfinition et complexification des missions confiées à l’école. L’école-institution, en charge de la libération et de la socialisation des individus, se voit ainsi mise en concurrence par des référentiels nouveaux, qui questionnent notamment l’école à la lumière de sa productivité (Maroy, 2009) et de son adaptabilité à une économie et à une société de la connaissance. Cette mise en débat des valeurs universelles et légitimes qui garantissaient le consensus autour de l’école tend d’ailleurs à être renvoyée aux instances locales et aux établissements d’enseignement, auxquels est confiée la mission de fonder de nouveaux compromis en justice (Derouet et Dutercq, 1997). Les établissements scolaires et les équipes éducatives locales sont donc soumis à un exercice de recomposition des valeurs et représentations qui donnent sens à leur travail et doivent chercher les modalités d’ajustement à ces nouvelles formes de coordination (Dupriez, 2003).

Ces mutations de l’organisation scolaire et des liens qu’elles entretiennent avec les nouvelles politiques scolaires ont fait l’objet d’investigations empiriques et de questionnements théoriques ces trente dernières années. La sociologie francophone des établissements a en particulier cherché à saisir dans quelle mesure la différence entre les établissements (qu’il s’agisse d’écoles, de collèges, de lycées ou d’institutions d’enseignement supérieur le constat demeure) ne se limite pas à leur degré d’efficacité dans la transmission des compétences et dans l’amélioration des résultats d’élèves (Dubet et al., 1989), ni à leur composition sociale. À partir de recherches qualitatives ou ethnographiques, les établissements scolaires ont été décrits comme des collectifs locaux capables de sécréter des spécificités propres qui renvoient à des rapports différents avec leur environnement direct, à la conception que ses acteurs se font du rôle éducatif, au type de public accueilli en leur sein (Cousin, 1993 ; Derouet, 1994 ; van Zanten, 2001). Pour rendre compte de cette réalité empirique que chacun pressent ou constate plus ou moins explicitement, les chercheurs ont eu recours à divers termes suggérant que les établissements développaient des « identités » (Paty, 1981 ; Charlier, 1987), des « images » (Ballion, 1982 ; Cousin, 1998), des « cultures », « ethos » ou « mondes communs » (Grant, 1988 ; Dutercq, 1992), ou encore, dans une veine plus quantitative, des « climats » (Grisay, 1989). L’usage de ces termes reste en général métaphorique, les auteurs (francophones) travaillant sur les établissements scolaires n’ayant, jusqu’à présent, guère cherché à théoriser ni à articuler ces différentes notions.

Dans cet ouvrage, nous convoquons le concept d’identité organisationnelle avec l’objectif de proposer une revue de la littérature des travaux de recherche menés autour de ces questions. Nous faisons le pari que ce concept, de par son caractère heuristique, permet de mettre le doigt sur diverses problématiques distinctes mais articulées, centrées autour de la compréhension des mutations des organisations scolaires et des liens qu’entretiennent ces mutations avec les nouvelles politiques scolaires et les matrices cognitives qui les fondent.

Le caractère heuristique du concept d’identité organisationnelle tient selon nous à deux dimensions majeures que nous explicitons brièvement ici, avant d’y revenir plus longuement dans le premier chapitre de l’ouvrage. La première est qu’il permet d’envisager les organisations scolaires comme des constructions sociales fondamentalement co-constituées par leur environnement institutionnel et leurs pratiques internes. Le concept d’identité, en particulier dans sa version institutionnelle, place certes au cœur de l’analyse l’encastrement de l’organisation dans son environnement, mais il accorde également de la place aux acteurs et aux interactions locales, notamment discursives, comme facteurs de construction sociale. Il permet ainsi de comprendre comment les organisations sont à la fois le fruit de contraintes et de jeux institutionnels, mais également le reflet de processus situés, spécifiques et distincts. C’est d’ailleurs à cet effet que le concept d’identité organisationnelle articule deux concepts clefs de l’analyse organisationnelle, à savoir les concepts de culture et d’image, qui étaient jusque-là le plus souvent considérés comme des facettes distinctes de la dynamique de construction sociale des organisations.

Renvoyant fondamentalement au versant externe de la construction sociale, le concept d’image vise à étudier la manière dont les organisations cherchent à être perçues par leur environnement et à contrôler les représentations sociales qui circulent à leur propos. La littérature relative aux images organisationnelles étudie donc peu dans quelle mesure et par quels processus les identités attribuées aux établissements affectent les pratiques internes des organisations, laissant aux chercheurs travaillant autour du concept de culture le soin d’interroger les valeurs, normes et significations qui organisent au quotidien le travail des acteurs dans le contexte organisationnel. Le concept d’identité permet donc de faire dialoguer ces deux facettes d’un processus plus global et d’ouvrir le questionnement à des dimensions nouvelles, comme l’analyse de l’influence de l’environnement institutionnel sur les pratiques culturelles ou encore l’étude des rapports de pouvoir internes qui conditionnent la fabrication des images produites par les organisations.

Deuxièmement, le caractère heuristique du concept d’identité organisationnelle réside dans l’articulation qu’il permet entre des niveaux d’analyse régulièrement envisagés de façon séparée. Comment les modalités d’attachement et d’identification des membres d’une organisation à cette dernière sont-elles liées aux images et à la réputation qu’elle véhicule dans son environnement ? Les formes d’interactions sociales dans les organisations sont-elles affectées par les formes de régulation dominantes dans l’environnement institutionnel ? Les images projetées sur les organisations ont-elles un impact sur le travail réel dans les organisations, sa division et sa coordination ? Les pressions à l’isomorphisme à l’œuvre dans un champ institutionnel donné réorganisent-elles les jeux de pouvoir au sein des organisations ? Voilà autant de questions posées par les recherches menées autour du concept d’identité organisationnelle, en mêlant des perspectives d’analyses centrées sur les individus, les organisations et les champs institutionnels. 




Culture, images, identification et pouvoir

La littérature relative aux identités organisationnelles traite donc de questions diverses et importantes pour les organisations. Dans cet ouvrage, nous avons retenu quatre thèmes qui nous semblaient revêtir une importance toute particulière pour les organisations scolaires.

Le premier est celui de la culture des établissements. Les recherches sur les établissements ont eu longtemps tendance à montrer qu’un établissement peut fonctionner sans être investi par ses membres, c’est-à-dire sans être doté de représentations communes et encore moins d’une culture partagée. Les nouvelles politiques scolaires changent-elles la donne ? Les politiques de reddition de compte par exemple s’accompagnent-elles d’évolutions des formes de leadership, des relations sociales au travail et du niveau de coordination des activités de l’organisation ? Les établissements d’enseignement parviennent-ils à coordonner leurs réponses aux interpellations faites par l’État et les cadres intermédiaires ? Les pratiques collectives au sein des établissements peuvent-elles jouer un rôle de résistance face aux pressions institutionnelles ? Les interactions entre enseignants sont-elles des opportunités de réflexion critique sur les évolutions du métier et de ses modes de régulation ?

Le deuxième thème est celui des images organisationnelles, de leur fabrication et de leur réception. Les organisations scolaires – on peut en faire l’hypothèse – sont davantage qu’avant confrontées à de multiples images que leur renvoie leur environnement. L’établissement scolaire devient un lieu stratégique non seulement du point de vue des usagers des systèmes éducatifs mais également du point de vue de la régulation politique. Les formes de régulation postbureaucratiques (l’État évaluateur et le quasi-marché scolaire) tablent sur l’idée qu’un établissement n’égale pas un autre, et que tant l’État que les usagers sont en mesure de les distinguer. Les recherches sur le choix de l’école (van Zanten, 2009 b) montrent bien que les parents (à tout le moins certains) activent des croyances liées à l’effet établissement dans leur processus de choix et s’en réfèrent à des hiérarchies partiellement consensuelles qui peuvent peser ensuite sur les établissements eux-mêmes. Les politiques de reddition de compte procèdent également par un jeu d’images en demandant aux établissements de s’ajuster à l’image produite de leur fonctionnement et de leur efficacité. Comment les établissements gèrent-ils ces images ? Quels enjeux, notamment en termes de rapports de force entre organisations, recouvrent la gestion des images ? Les établissements consacrent-ils davantage d’énergie à la maîtrise des impressions ? Quels sont les effets des images sur le fonctionnement réel des établissements ? La maîtrise des impressions permet-elle de canaliser les pressions de l’environnement ? Les images diffusées par les établissements informent-elles réellement sur la qualité de l’enseignement ?

La troisième facette de notre questionnement se rapporte aux processus et modalités d’identification des élèves et des personnels de l’enseignement à leur établissement. Elle est directement reliée à la première, si on accepte l’hypothèse que l’attachement des acteurs scolaires à leur établissement est conditionné par les images de ce dernier véhiculées dans l’environnement. Par quels processus ce transfert d’image s’opère-t-il ? Les individus y réagissent-ils et comment ? Quel rôle l’identification organisationnelle remplit-elle vis-à-vis de l’estime de soi des acteurs ? Quelles sont les caractéristiques des groupes et des organisations qui facilitent l’identification ? Comment celle-ci interagit-elle avec d’autres identifications sociales et quels liens entretiennent ces identités avec les rôles organisationnels ? Les modes de régulation postbureaucratiques reconfigurent-ils ces liens ?

Le quatrième thème abordé est celui du pouvoir. La notion d’identité organisationnelle ne ferme pas la porte, loin s’en faut, à la prise en considération des jeux de pouvoir qui se nouent autour des transformations institutionnelles et organisationnelles. Ceux traités ici recouvrent tant les pressions de changement auxquelles sont confrontés les établissements que les jeux de pouvoir internes aux organisations, relatifs à la définition et à la légitimation des identités et des cultures d’organisation. Nous faisons l’hypothèse que les identités organisationnelles sont tiraillées entre les pressions externes et les jeux de pouvoir internes qui visent à établir la version officielle de l’identité organisationnelle. La question du pouvoir fait directement écho au chapitre relatif à la culture des établissements, puisque est traitée ici avec davantage de profondeur l’idée que les cultures et les identités organisationnelles sont, à l’interne, définies à travers des relations déséquilibrées entre les membres de l’organisation. 




Théorie des organisations, sociologies de l’entreprise et de l’école

L’exploration de ces différents thèmes interroge donc l’école en tant qu’organisation, à partir du concept d’identité organisationnelle. De fait, la dimension nouvelle que nous cherchons dans l’école, à travers cet ouvrage, n’est, en soi, ni la dimension identitaire ni la dimension culturelle mais bien la dimension organisationnelle, que le concept d’identité nous permet d’aborder d’une manière que nous espérons originale et porteuse de nouvelles pistes de recherches. Les sociologues ont jusqu’à présent eu tendance à décrire les établissements comme des bureaucraties professionnelles (Bidwell, 1965). Ils considèrent également volontiers l’école comme une institution (Durkheim) ou comme une communauté (Tönnies) mais encore rarement comme une organisation [1] . Aujourd’hui cependant, l’école est enjointe à devenir une organisation, voire une entreprise (Laval, 2003). Si certaines écoles sont des organisations, il reste vrai qu’elles sont rares. Des écarts non négligeables existent à cet égard entre les systèmes éducatifs (l’école des grands pays anglophones s’en rapproche nettement), des différences en termes de niveau d’enseignement sont également à considérer (une école primaire n’est pas un établissement secondaire qui lui-même fonctionne bien différemment d’une université). Bref, tous les établissements scolaires ne sont pas des organisations même si tout établissement peut donner lieu à une analyse organisationnelle.

Étudier un établissement comme une organisation c’est en principe, et selon une approche organisationnelle classique, l’observer comme un instrument servant à rationaliser les facteurs matériels et humains de la production en vue d’une fin donnée. Mais est-il pertinent d’analyser les changements à l’œuvre dans le monde scolaire à la lumière d’une sociologie des organisations développée pour analyser des entités dans lesquelles la rationalisation du processus de travail est menée à des fins essentiellement marchandes et qui sont donc a priori extrêmement différentes des établissements scolaires ?

Pour répondre à cette interrogation, il convient tout d’abord de rappeler que les transformations des modes de régulation des systèmes éducatifs ces vingt dernières années, souvent décrites comme étant inspirées des nouveaux modes de management public, tendent à conduire à une intensification de la rationalisation du travail des enseignants (via la prescription des pratiques ou la fixation de standards à atteindre) et donc de la fabrication d’organisations dans le champ scolaire. Ces transformations certes significatives ne doivent pas occulter un certain nombre de différences importantes entre l’école et l’entreprise. Si l’école ne peut plus être considérée comme un sanctuaire délimité par la confiance généralisée dans les missions de civilisation qui lui sont confiées, elle reste néanmoins investie de diverses missions d’ordre civique qui ne peuvent pas se réduire à des commandements du néolibéralisme (Laval, 2003) ou à la fabrication d’élites en mesure d’apporter aux États un avantage concurrentiel dans la nouvelle société de la connaissance. Par ailleurs, le travail des enseignants lui-même, caractérisé comme un métier d’interactions humaines (Tardif et Lessard, 1999) inscrit dans une relation de service (Gadrey, 1996), semble en contradiction, au moins partielle, avec l’idée d’une rationalisation stricte de ses procédés ou de ses objectifs.

Il convient également de noter que la sociologie de l’entreprise a, de son côté, commencé à interroger l’organisation différemment, contribuant de la sorte à un rapprochement analytique avec le monde des institutions. En analysant comment le management des années quatre-vingts [2]  a suscité l’apparition d’une autre conception de l’entreprise dans laquelle les salariés sont censés s’impliquer et mettre en jeu leurs subjectivités, la sociologie de l’entreprise qui s’est développée en France autour des travaux de Renaud Sainsaulieu (Sainsaulieu, 1987 ; Piotet et Sainsaulieu, 1994) a par exemple montré la nécessité de prendre en compte et de penser désormais les processus culturels de socialisation au travail. Autrement dit, l’organisation n’est plus uniquement pensée comme un outil de rationalisation du travail, mais comme une forme de normativité qui donne sens au travail lui-même et plus généralement à la vie des travailleurs.

Il semble donc que les analyses sociologiques de l’entreprise et de l’école, malgré des points de départ éloignés, se rejoignent finalement pour étudier la rencontre entre organisation et institution : les dimensions institutionnelles de l’organisation ou les dimensions organisationnelles des institutions. Là où la sociologie de l’entreprise effectue, sur un plan analytique, une transition de l’entreprise-organisation à l’entreprise-institution, la sociologie de l’école voit émerger un questionnement relatif à l’école-organisation, sans perdre de vue les analyses plus classiques de l’école comme institution. C’est précisément à ce questionnement que nous voulons contribuer dans cet ouvrage en mobilisant le concept d’identité organisationnelle dans une perspective institutionnelle. Bref, notre approche se veut hybride, elle ne se réfère pas à une sociologie des organisations classique. Tirant parti de ces évolutions théoriques, elle consiste en fait en une sociologie des organisations de type néo-institutionnaliste qui permet d’étudier l’organisation en tant qu’institution. C’est en cela qu’elle nous paraît bien adaptée à l’objet, puisque l’école, qui était traditionnellement une institution, tend à devenir une organisation.




L’école et le monde marchand, sociologie de l’école et nouvelle sociologie économique

On peut en outre établir un parallèle entre la nature des transformations initiées par des formes de marchandisation de l’enseignement et le renouvellement des analyses menées autour du concept de marché à partir de la nouvelle sociologie économique (François, 2008).

D’une part, en effet, l’introduction de modes de régulation marchands dans le monde scolaire est le plus souvent portée par les autorités publiques, et le marché instauré est en réalité un quasi-marché. Le quasi-marché désigne la combinaison du libre choix de l’école et d’un financement public de l’éducation. On est donc loin, en éducation, de la forme pure du marché décrite par les économistes néoclassiques. Non seulement parce que s’entremêlent de manière évidente État, formes de régulation publique et marché, mais également parce que l’institutionnalisation du libre choix, comme tendent à le montrer les sociologues de l’école, est contrariée et limitée par d’autres institutions qui organisent le comportement des acteurs dans le monde scolaire, et en particulier celui des parents, directions d’établissement et enseignants, en charge de mettre en œuvre et de s’adapter à la libéralisation du choix de l’établissement. L’enquête réalisée par van Zanten (2009 b) en France sur la libéralisation du choix de l’établissement semble ainsi indiquer que l’instrumentalisation du rapport à l’école touche plus certaines catégories de parents que d’autres, et que les motifs de choix ancrés dans un rapport instrumental à l’école sont régulièrement mis en balance avec d’autres motifs de choix, plus en lien pour certains avec des conceptions de l’école institutionnalisées de longue date en France (comme la transmission d’un savoir universel permettant à l’enfant de s’extraire de sa communauté locale). Les services produits par l’école peuvent être considérés comme des singularités, au sens que donne Karpik à ce concept, c’est-à-dire des services incommensurables (Karpik, 2007). L’échange de ce type de produit s’opère, selon Karpik, à travers « des marchés composés de relations marquées par l’incertitude sur la qualité entre les produits singuliers et des acteurs à la recherche de la “bonne” singularité (ibid., 38) ». Les dispositifs cognitifs sur lesquels repose le jugement des « clients » de l’école jouent donc un rôle clef dans l’appréciation de la valeur du service fourni par les établissements, puisque aucun mécanisme de régulation de la relation entre l’offre et la demande n’est autosuffisant (y compris l’évaluation des établissements réalisée par l’État et éventuellement publiée). Ils représentent en outre une mise en acte des institutions classiques qui conféraient à l’école son sens en tant que système public et un espace privé et social de transformation de celles-ci.

D’autre part, la réflexion relative aux formes de coordination marchande, longtemps l’apanage des économistes, a connu, depuis les travaux de K. Polanyi soulignant l’inscription historique, politique et culturelle de la figure du marché, des développements sociologiques importants qui accentuent les compatibilités de l’analyse socio-économique avec les analyses de cette forme de régulation dans le monde scolaire. La nouvelle sociologie économique a tout d’abord souligné que la gouvernance politique, la bureaucratie et les mécanismes de marché, loin d’être opposés, interagissent de manière complexe. L’action publique reposant à divers moments, comme nous l’avons indiqué plus haut à propos de l’éducation, sur la mobilisation de mécanismes marchands. Mais plus fondamentalement encore, elle « a montré que les interactions qui, a priori, relèvent à l’évidence de la sphère économique sont tout entières saturées de références culturelles et sociales qui les éloignent de la description décharnée et aride qu’en donnent les économistes » (François, 2008, 81). En écho à cet argument, soulignons à quel point la liberté du choix de l’école peut recouvrir des significations très différentes selon les systèmes scolaires. Alors qu’en Belgique et aux Pays-Bas, l’adoption de la liberté de choix de l’école répondait à la reconnaissance du droit des parents de choisir entre une école confessionnelle ou non confessionnelle, cette politique s’inscrit plus clairement, en Angleterre par exemple, dans une perspective de mise sous pression des établissements et d’augmentation de la productivité du système scolaire.

La proximité analytique semble donc, là aussi, croissante, depuis que la sociologie s’est réapproprié cet objet de recherche, que la régulation bureaucraticoprofessionnelle longtemps dominante dans le monde scolaire s’est vue mise en balance avec des formes nouvelles de régulation dans le champ, dont les modes de régulation marchande, et que la sociologie de l’école ayant porté sur la régulation marchande (van Zanten, 2009a ; Felouzis et Perroton, 2007) a montré que l’introduction de principes marchands dans le monde scolaire recouvre des formes spécifiques dépendant du contexte historique, politique et culturel et donne lieu à un remaniement institutionnel qui s’opère en particulier dans les familles et à l’échelle des organisations.




Une démarche particulière

Cet ouvrage s’inscrit donc dans la poursuite de ces analyses, en questionnant d’une part les transformations de l’école que suscitent ces nouvelles politiques d’éducation (modes de régulation marchands et managériaux) et le rôle que jouent les établissements scolaires dans leur processus d’institutionnalisation. Il s’appuie sur la relecture de recherches diverses, touchant de près ou de loin à cette double question. Les travaux passés en revue ne se limitent pas aux publications francophones, mais intègrent également de nombreux travaux développés par des chercheurs anglo-saxons. Cette ouverture à des travaux réalisés dans des contextes parfois très différents les uns des autres permet ainsi de prendre en compte la diversité des contextes institutionnels et leur lien avec la transformation des organisations scolaires, ce qui représente un critère important pour atteindre les objectifs assignés à cet ouvrage.

La perspective institutionnaliste dans laquelle nous inscrivons le concept d’identité organisationnelle se veut avant tout contextualiste. Il ne s’agit pas pour nous d’étudier des processus désancrés, mais davantage de chercher à comprendre comment les mutations des politiques scolaires, telles qu’elles se déclinent dans des contextes culturels et politiques singuliers, affectent les modalités d’organisation du travail des enseignants. Nous pensons en effet que s’il est possible de repérer des tendances communes d’évolution des politiques scolaires (voir par exemple Neave, 1988 ; Maroy, 2009), elles sont loin d’écraser la diversité des politiques scolaires et de leurs transformations. Dans le chapitre relatif aux mécanismes de pouvoir, nous verrons par exemple que les pressions institutionnelles qui pèsent sur les établissements d’enseignement sont plus fortes dans les systèmes scolaires anglais et américains, dans lesquels l’évaluation des organisations et la reddition de compte occupent une place centrale, qu’en France, où la tradition de centralisation a longtemps occulté les particularismes locaux et le développement des spécificités organisationnelles. Cette remarque relative à la diversité des contextes vaut d’ailleurs pour d’autres aspects et en particulier le niveau d’enseignement. Actuellement, il semble clair que les mutations les plus substantielles sont celles qui touchent l’enseignement supérieur, ses organisations et ses professionnels, les transformations qui touchent l’enseignement obligatoire sont généralement plus limitées. L’enseignement supérieur, davantage que l’enseignement obligatoire, se voit en effet confronté à l’internationalisation des politiques scolaires et à des demandes sociales nouvelles ou en tout cas renouvelées, relatives à l’adaptation des systèmes scolaires à l’économie de la connaissance.

Notre démarche est donc d’une nature particulière. Elle ne consiste ni en la présentation d’une enquête conduite par les auteurs ni en une revue de la littérature systématique sur un objet donné. Nous proposons plutôt une relecture d’un ensemble de travaux hétérogènes à de multiples égards (discipline de référence, ancrage théorique, contexte institutionnel du terrain d’enquête, niveau d’enseignement), en cherchant à les articuler à une perspective d’analyse centrale, qui est celle de la construction sociale des organisations dans le champ scolaire. Nos propres recherches trouveront bien sûr leur place parmi les travaux évoqués. Celles-ci ont pour objets majeurs l’institutionnalisation des réformes scolaires (Draelants, 2009), la coordination locale du travail enseignant (Dumay, 2009), les enchaînements institutionnels affectant les aspirations d’études et les trajectoires d’accès à l’enseignement supérieur (Buisson-Fenet et Draelants, 2011 ; Draelants et van Zanten, 2011) ou encore la fabrication des inégalités sociales d’acquis (Dupriez et Dumay, 2006 ; Dumay et Dupriez, 2008). Mais n’étant pas toujours construites par rapport aux catégories analytiques de l’ouvrage, elles subiront le même traitement que les autres recherches passées en revue dans le présent ouvrage, à savoir une réinterprétation et une relecture à l’aune du concept d’identité organisationnelle et des concepts connexes.

Précisons enfin que l’ouvrage ne s’intéresse que marginalement aux conséquences et aux effets des transformations des organisations scolaires sur les apprentissages réalisés par les élèves et leur distribution selon les caractéristiques des élèves, des classes et des établissements. D’une part, nous laissons de côté la question des inégalités scolaires et la manière dont elles sont affectées par les nouvelles politiques scolaires et la transformation des organisations scolaires, renvoyant le lecteur à une abondante littérature sur ces questions. D’autre part, et plus fondamentalement, nous nous intéressons à un autre type d’effet établissement que celui habituellement décrit dans la littérature en sciences de l’éducation (voir Bressoux, 1995). Nous inversons en fait le raisonnement classique, en interrogeant l’impact que peuvent avoir les croyances en un « effet établissement » sur le fonctionnement des établissements et sur les pratiques internes aux organisations scolaires. Ces croyances étant, à nos yeux, un des principes de base sur lesquels s’appuient implicitement les modèles de régulation de l’État évaluateur et du quasi-marché.

L’ouvrage s’ouvre par un chapitre qui présente la notion d’identité organisationnelle et discute la pertinence de l’appliquer aux établissements scolaires afin de comprendre les transformations des organisations scolaires. Il se poursuit par des chapitres dédiés respectivement aux concepts d’image, de culture et d’identification organisationnelle, qui permettront au lecteur de s’immerger progressivement dans la problématique en développant différents aspects des liens qui peuvent être tissés entre les nouvelles politiques scolaires et la mutation de l’organisation scolaire. Il se conclut par une invitation à prolonger la réflexion en esquissant quelques pistes de recherches futures qui nous paraissent porteuses et stimulantes.








Notes du chapitre

[1] ↑ Avec des exceptions notables toutefois, voir par exemple Maroy, 2007.

[2] ↑ Le « réenchantement de l’entreprise » évoqué à cette époque tient en réalité à un ensemble de causes politiques, sociétales et économiques plus larges : le triomphe de l’économie de marché suite à la fin de la bipolarisation politique et la marginalisation subséquente des analyses en termes de lutte des classes, la crise économique et le problème de l’emploi, la baisse du taux de syndicalisation…




1. Identités organisationnelles et établissements scolaires




La notion d’« identité d’établissement » ne pose a priori guère problème à l’entendement commun. Si l’on interroge un acteur scolaire à propos de l’identité de l’établissement qu’il fréquente ou dans lequel il travaille, il cogitera peut-être avant de répondre mais probablement moins à cause d’une difficulté à comprendre le sens de la question qu’en raison de l’extrême variété des réponses possibles. L’apparente évidence de cette notion, volontiers employée par les responsables d’établissement, incite à la prudence. L’interroger semble un préalable indispensable.

Décomposons le problème. Tout d’abord, cela a-t-il un sens d’accoler les termes « identité » et « établissement » ? L’identité est un phénomène qui est généralement considéré comme individuel et humain. Or, un établissement scolaire, une organisation ne possèdent pas de psychisme. On pourrait donc considérer que parler d’identité d’établissement a pour conséquence d’anthropomorphiser l’organisation scolaire. Il ne s’agit évidemment pas ici d’assimiler ou de confondre individu et groupe, mais de considérer qu’il existe une analogie possible au niveau des processus qui construisent l’individu et de ceux qui structurent le groupe, comme Freud lui-même l’avait déjà suggéré. Le père de la psychanalyse a en effet remis en cause, dans Psychologie des foules et analyse du moi (1921), l’opposition entre psychologie individuelle et psychologie sociale, afin d’étendre sa réflexion sur l’identité au domaine des organisations et des sociétés (Bernoux, 1985). C’est également la position défendue par Hatch et Schultz (2002), dont l’approche est présentée plus loin, lorsqu’ils s’inspirent de la théorie sociale du soi développée par G.H. Mead pour conceptualiser les dynamiques identitaires au niveau organisationnel.

Au-delà de son usage pas forcément évident pour parler de groupes ou d’organisations, la notion d’« identité » n’a pas bonne presse en sociologie, et on connaît la réticence de certains collègues à l’employer (Brubaker, 2001 ; Avanza et Laferté, 2005). La polysémie du terme est fréquemment soulignée, de même que les risques d’essentialisme et de réification qu’il comporte. D’un point de vue méthodologique, les difficultés d’opérationnalisation ont également été pointées. Ces critiques sont évidemment recevables, et notre objectif ici n’est pas de défendre la notion d’identité. Notre perspective, qui met l’accent sur la dimension processuelle de la notion, invite d’ailleurs à l’étudier de manière indirecte. Si nous avons choisi d’y recourir, c’est qu’une littérature anglophone relativement abondante sur l’identité organisationnelle s’est développée dans le champ du management et de la théorie des organisations. Bien qu’elle soit critiquable à certains égards, cette littérature méconnue dans l’espace francophone nous paraît digne d’intérêt par les questions qu’elle permet de soulever lorsqu’elle est rapportée aux établissements d’enseignement et, à ce titre, elle mérite d’être portée à la connaissance des personnes et des chercheurs concernés par la question scolaire.

Une autre question fondamentale à examiner pour constituer cette problématique en objet scientifique renvoie à la pertinence d’appliquer la notion d’identité organisationnelle aux établissements scolaires, alors que celle-ci a été pensée initialement en référence à la réalité des entreprises. La discussion relative à ce transfert conceptuel suppose de s’interroger quant aux caractéristiques organisationnelles des établissements scolaires. Les spécificités organisationnelles des établissements suggèrent, nous le verrons, plusieurs difficultés. Ainsi, le fait de postuler a priori la présence d’une identité paraît critiquable. Plutôt que de partir du postulat que les établissements ont une identité, nous nous interrogerons dès lors sur les conditions sociopolitiques, institutionnelles et organisationnelles susceptibles de faire émerger des identités organisationnelles dans les établissements scolaires. L’examen de l’évolution des modes de régulation des systèmes scolaires devrait achever de convaincre de la pertinence de cet emprunt terminologique. Avant cela, il est nécessaire de présenter les origines de la notion d’identité organisationnelle et d’en proposer une définition.
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